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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Monsieur le Docteur BOUVET Robert 
Spécialiste en chirurgie orthopédique et traumatique 

Espace AUREKA 
109 chemin de CHIBAU  

64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
 
 
 

  Pau, le, 

 Le Préfet,  
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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Madame le Docteur FAYE Léa 
Médecin généraliste 

Service de Médecine Préventive Université de Pau 
2 rue Audrey Benghozi 

64000 PAU 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
 
 
 

Fait à Pau, le  

Le Préfet,  
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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

M. le Docteur GARNIER François 
Médecin généraliste 

Maison de santé 
4 rue de Tréville 

64130 MAULEON LICHARRE 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
 
 
 

Fait à Pau, le  

Le Préfet,  
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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Monsieur le Docteur GONDONNEAU Yoann 
Médecin généraliste 
56 rue Henri Renéric 

64600 ANGLET 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
 
 
 

Pau, le  

Le Préfet,  
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Arrêté de nomination d’un médecin agréé 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1er, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 
Article 1 : Est inscrit sur la liste des médecins agréés du département des Pyrénées-Atlantiques : 

Monsieur le Docteur MAURAIZIN Grégory 
Médecin généraliste 

31 av. des Allées 
64700 HENDAYE 

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU dans le 
délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale de l’ARS 
des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
 
 
 

 Pau, le 

Le Préfet,  
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP902918119 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-11-29-00007 du 29 Novembre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2022-12-05-00005 du 05 Décembre 2022 de M. MORIN Renaud, Directeur Départemental de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques par intérim, donnant délégation de signature à 
MME. Corinne COULON, Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 08 Février 2023 par. 
MME. GONCALVES Anabella en qualité de dirigeante pour l'organisme GONCALVES Anabella dont 
l'établissement principal est situé 22, Route de Pau – 64350 ESCURES et enregistré sous le N° SAP414246033    
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
  •   Petits travaux de jardinage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 13 Février 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par délégation, 
La Directrice Départementale Adjointe 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

 

Corinne COULON 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Maria OLIVAN-BLASCO née le 28/04/1984 à Huesca (Espagne) 
et domiciliée professionnellement à Pau (64000) ; 
 
Considérant que Madame Maria OLIVAN-BLASCO remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Maria OLIVAN-BLASCO docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Pau (64000) 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 

 

Direction Départementale de la Protection des Populations des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-02-13-00002 - Arrêté portant

nomination d'un vétérinaire sanitaire (OLIVAN-BLASCO Maria) 18



2/2 

 
Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Maria OLIVAN-BLASCO s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Maria OLIVAN-BLASCO pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique H Télérecours I accessible, sur le site H www.telerecours.fr I. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 13 février 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction Départementale des Finances

Publiques des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-01-10-00006

convention d'utilisation n°064-2022-0003 -  UPPA

- campus universitaire de Pau
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-13-00009

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK

104.500

Commune de Guiche

Pétitionnaire: RAYNAUD Renaud 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-13-00008

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Bidouze - Rive droite - PK

14.330

Commune de Sames

Pétitionnaire: Association Syndicale Libre de

Sames 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-13-00010

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK

103.200

Commune de Guiche

Pétitionnaire: SALLEFRANQUE Bernard
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-13-00003

Arrêté portant autorisation d'accès aux

propriétés privées dans le cadre de la réalisation

d'inventaires et de suivis du patrimoine naturel

des site N2000 "Barthes de l'Adour".
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-08-00007

Arrêté relatif à l'indemnisation des dégâts de

gibier sur surface herbagère 2023
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-02-13-00007

Autoroute A63 de la côte Basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation

de la circulation sous chantier. Pour réaliser des

travaux de pontages de fissures des chaussées

dans le sens Espagne France impactant la

bifurcation A63/A64 la circulation sera fermée

durant la nuit du 14 février 2023 de 21 h à 6 h et

des voies de gauche et médianes seront

neutralisées durant les nuits du 13 février 19 h au

17 février 2023 8h.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de pontages de fissures des chaussées sur A63 dans le sens 2
(Espagne/France) impactant la bifurcation A63/A64

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  inter  préfectoral  en  date  du  12  juin  2015 portant  réglementation  permanente  de  la
circulation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A64  La  Pyrénéenne  du  PR  0+000  au  PR  11+170  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2013-127-0015 en date du 7 mai 2013 portant réglementation de police
sur  l’autoroute  A64  La  Pyrénéenne du PR  0+000 au  PR  1+461  dans  le  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 2 février 2023,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 8 février 2023,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 février 2023,

VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 6 février 2023,
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de pontages de fissures des chaussées au niveau de l’A63 en sens 2 (Espagne/France) du PR183 au PR166,
la bifurcation  A64/A63 dans le sens Toulouse/Espagne sera fermée à la circulation  durant la nuit du
mardi 14 février 2023 de 21h00 à 6h00 et des voies de gauche et médianes seront neutralisées durant les
nuits du lundi 13 février 2023 19h au vendredi 17 février 2023 8h.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• Durant les nuits du lundi 13 février 2023 19h au vendredi 17 février à 8h   :

– A63 :  neutralisation  de  la  voie  de  gauche  en  sens  2  (Espagne/France)  du  PR181+788  au
PR179+300 et neutralisation voie de gauche + médiane en sens 2 (Espagne/France) du PR179+300
au PR173+300,

– A63 : neutralisation de la voie de gauche en sens 1 (France/Espagne) du PR171+488 au PR174 et
neutralisation voie de gauche + médiane en sens 1 (France/Espagne) du PR174 au PR178+400,

– A63 :  neutralisation  de  la  voie  de  gauche  en  sens  2  (Espagne/France)  du  PR175+208  au
PR173+100 et neutralisation voie de gauche + médiane en sens 2 (Espagne/France) du PR173+100
au PR168+900,

– A63 :  neutralisation  de  la  voie  de  gauche  en  sens  1  (France/Espagne)  du  PR164+300  au
PR164+900 et neutralisation voie de gauche + médiane en sens 1 (France/Espagne) du PR164+900
au PR168+700,

– A64 : neutralisation de la voie de gauche en sens 2 (Espagne/France) du PR2+200 au PR0+700.

• Nuit du mardi 14 février 2023 21h à 6h   :

– Fermeture  de  la  bretelle  d’entrée  A64  sens  2  (Toulouse/Bayonne)  vers  A63  sens  1
(Bordeaux/Espagne)

Les usagers provenant de l’A64 et souhaitant aller en direction de l’Espagne seront amenés à prendre la
bretelle de bifurcation en direction de Bordeaux et faire demi-tour au diffuseur n°6 Bayonne Nord de
l’A63.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, cette neutralisation de voie et la fermeture
de bifurcation pourront être reportées durant les nuits du mercredi 15 février 2023 et jeudi 16 février
2023 aux mêmes horaires.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire » 

– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,

– à l’article 5 « la longueur de zone de restriction ne doit pas excéder 6 km ».
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– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 février 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale 

64-2023-01-17-00008

Arrêté portant nomination des membres de la

commission départementale de l'action sociale.
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L’inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’éducation nationale 

 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2006-21 du 06 Janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 Janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
Vu le décret du 21 août 2019 nommant M. François-Xavier PESTEL, inspecteur d’académie, directeur 
académique des services de l'éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques 
Vu l’arrêté du 7 Mars 2013 relatif au rôle et à la composition nationale d’action sociale, des commissions 
académiques et départementales d’action sociale et de la commission centrale d’action sociale ;  
Vu la proclamation des résultats des élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 pour les services 
départementaux des Pyrénées Atlantiques ; 
Vu les propositions présentées par les organisations syndicales et la mutuelle générale de l’éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2023 relatif à la composition de la Commission départementale de l’action sociale ; 
   
 

ARRETE 
 

Article 1er : La commission départementale de l’action sociale des Pyrénées Atlantiques est ainsi composée : 
 
REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION 
Membres titulaires 
PESTEL François-Xavier Directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale  

des Pyrénées Atlantiques 
CAUQUIL Jean-Pierre  Proviseur, cité scolaire à Nay 
 
Membres suppléants 
DELCROIX Bertrand  Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation  
    nationale des Pyrénées Atlantiques 
SADOK Marie   Conseillère de prévention départementale 
 
 
REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
Membres titulaires 

- Au titre de la FSU 
TUYAA BOUSTUGUE Cathy  
GASSAN Philippe  
BADENES Carine  
 

- Au titre de l’UNSA-Education 
MANSO Marthe  
ARAMBARRI Camille 

Membres suppléants 
- Au titre de la FSU 

DELIGNIERES Elsa  
LARROUY Isabelle  
ROBERT Renaud  
 

- Au titre de l’UNSA-Education 
ENFEDAQUE Marie-Pierre  
DEVILLEBICHOT Éric 

 
REPRESENTANTS DE LA MGEN 
Membres titulaires 
LABAIGT Stéphane 
PEHAU Joël 
MENDIBOURE Corinne 

Membres suppléants 
CHANGALA Louise 
DARDENNE Pierre 
ELICALDE Valérie 

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale  - 64-2023-01-17-00008 - Arrêté portant nomination des membres de

la commission départementale de l'action sociale. 73



  
 

 
 

 

MERCURI Louis 
JARRIE Danièle 

FALVET Michel 
SAINTE CLUQUE Daniel 

 
 
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Direction des services départementaux de l’éducation nationale 
des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

    Fait à Pau le 17 janvier 2023 
 
 
            signé 
 

François-Xavier PESTEL 
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2023-02-16-00001

ARRÊTÉ DE VOIRIE n° 2023-aot-022 du 16 février

2023

PORTANT Autorisation d�occupation

temporaire

RN 134 � Communes de Cette-Eygun, Etsaut,

Borce et Urdos

(du PR 99+401 au PR 114+437)

Travaux de pose de bornes et de rivets

topographiques

 pour le compte de SNCF RESEAU sur le domaine

public routier

Pétitionnaire :SNCF Reseau
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-02-02-00130

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection

pour la Sarl Au Bouton Qui Saute à

Préchacq-Josbaig
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Au
Bouton Qui Saute située 2 rue du Joos à Prechacq-Josbaig (64190), représentée par sa gérante ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 23 janvier 2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : La gérante de la Sarl Au Bouton Qui Saute est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0710.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la gérante.
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 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images  doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu’au
regard  du  code  de  la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 2 février 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
la directrice des sécurités

Dominique FAUCHEUX
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2021-08-30-00146  du  30  août  2021  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Camping
Ilbarritz situé avenue de Biarritz à Bidart (64210), représenté par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 23 janvier 2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  Le directeur du Camping Ilbarritz est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0170 opération numéro 2022/0683.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2021-08-30-00146 du 30 août 2021 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur :

- le passage de zéro à une caméra intérieure,

- le passage de la durée de conservation des enregistrements de douze à trente jours.
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Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2021-08-30-00146  du  30  août  2021  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2021-08-30-00146  du  30  août  2021  demeure  valable  jusqu’au  29  août  2026  et  renouvelable
éventuellement sur demande.

Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 2 février 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
la directrice des sécurités

Dominique FAUCHEUX
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.

273-1 à R. 273-9 ;

VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU   l’arrêté préfectoral du 14 février 2018 autorisant un système de vidéoprotection ;

VU   la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le magasin

Leroy Merlin situé boulevard de l’Aviation à Pau (64000), représenté par son contrôleur de gestion ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 23 janvier 2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le contrôleur de gestion du magasin Leroy Merlin est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus
indiquée un système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé intérieur et extérieur,
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2013/0082
opération numéro 2022/0698.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches 
ou panonceaux) : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les 
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci est joignable. Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7 : L’accès  à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des  images doit  être
strictement  interdit  à  toute  personne  n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1,
R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d’autres  procédures éventuellement applicables,  notamment en application du code du travail,  du
code civil ou du code pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou
de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 2 février 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
la directrice des sécurités

Dominique FAUCHEUX
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Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

 

Arrêté n° 

Prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant 

l’immeuble sis 11, rue de Lespy à PAU (64000), parcelle cadastrée CP 269, 

insalubre à titre remédiable. 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 à L.1331-24 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2020-05-25-011 du 25 mai 2020 relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un 

immeuble sis 11, rue de Lespy à PAU (64000), parcelle cadastrée CP 269 ; 

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l'arrêté du 4 janvier 2023 donnant délégation de signature à M. Martin LESAGE, secrétaire général de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la visite du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, en date du 26 janvier, réalisée 
par Monsieur Laurent GARCIA, directeur du SCHS, ainsi que les justificatifs fournis par le propriétaire ; 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber dans les parties communes les causes d’insalubrité 

mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 25 mai 2020 et que ce bâtiment ne présente plus de risque pour la santé 

des occupants ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : Décision 

L'arrêté préfectoral n°64-2020-05-25-011 du 25 mai 2020 déclarant insalubre à titre remédiable les parties 
communes de l’immeuble situé 11, rue de Lespy à PAU (64000), parcelle cadastrée CP 269, et prescrivant les 
mesures destinées à y remédier, est levé. 
 

Article 2 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié au syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 11 rue Lespy 64000 PAU, pris en 

la personne du cabinet Foncia Pyrénées Gascogne, 5 rue des Tiredous, 64000 Pau. 

 
Article 3 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, 
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avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut 
être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Nolibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai 
de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration 
si un recours administratif a été déposé. 
 
Article 4 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale de 
l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim, le directeur départemental de la sécurité 
publique, les officiers et agents de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 

 

 

Pau, le  

Le Préfet, 
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